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D'autre part, le porte-parole Japorai* 
a déclare aujourd hui aux autorités ae» 
conceasiona étrangère* de Tien Tain 
qu elles n'avaient pas fourni une aide 
satisfaisante aux autorités Japonaises en 
ce qui concerne I élimination dea élé
ments antijaponais. 11 reconnaît que leur 
attitude est conforme a la neutralité -de 
leurs gouvernements, mais souligne que 
les questions de pals et d ordre ont 
transforme la situation 

Il a précise que les autorités Japft 
naises ne considéreraient l'affaire réglée 
que al les personnes qu'elles réclament 
.eur étaient livrée» 

Le vote du budget par la Chambre 

L'ÉMIGRATION 
DES JUIFS ALLEMANDS 

Londres 20 — Une réunion d'experts 
f;r.anciers anglais, français, américains 
e< no.lanaais a eu lieu, ce matin a Lon 
(1res à i'Office des réfugiés afin d'exa 
miner les suggestions faites, la semaine 
dernière, par .e docteur Schacht en rue 
de faciliter l'émigration dea juifs alle
mand*. 

Ces suggestions ont fait l'objet d'un 
examen approfondi et les experts finan
ciers ont délimite, exactement, .es base* 
sur Seequeiles M Kublee. directeur de 
l'Office des réfugiés pourra, au cours 
d un prochain voyage à Berlin, étudier 
dans quelle mesure il serait possible de 
donner une suite aux propositions du 
docteur Schacht. 

On croit savoir que si peu attrayants 

Sue puissent paraître certains aspect* 
u plan allemand, les experts financiers 

et le directeur de l'Office des réfugiée 
estiment qu'il convient de poursuivre 
l'étude de '.a question. 

M. Rublee se rendra donc prochaine
ment à Berlin, avant tout, afin d'obte
nir de plus amplea informations sur le 
p,*n allemand Ce premier voyage n'en
gagera nullement les gouvernement* re. 
présenté* au Comité tntergouvernemen-

Pour vos Cadeaux 
Chocolats, Confiseries 

font toujours plaisir 

V « ILE-DE-BOURBON », 
EX i RENÉ-MOREUX • EST 

EN DÉTRESSE DEVANT 
L'ILE DE SAINT-PAUL 

St-Malo, 20. — La nouvelle venue de 
Washington signalant que le chalutier 
t Ile-Bourbon ». ex-. René-Moreux » 
était en détresse devant nie St-Paul 
dans l'Océan Indien a causé une grande 
émotion dans la région malouine Le 
navire était parti de st-Malo le 25 mal 
pour 1* Réunion ou il parvint le 12 sep
tembre après une très pénible traversée, 
au ooura de laquelle le combustible et 
les vivres firent par trois fois défaut. 

La plus grande partie des membre* de 
l'expédition avait d ai'leurs abandonne 
1» partie t Dtioouu d'où le » Rene-
Moreux » repartit avec un équipage in
dienne de Somalis. Le médecin et le 
radiotélégraphiste notamment avalent 
i ntte l'expédition 

Le pénible souvenir des-'marlris bre
tons qui périrent de faim km 1928 à l'Île 
tie i épouvante n'est pas fait pour ras
surer «ur le sort des nouveaux habitants 
: ircéa de St-Paul. Le t René-Moreux î 

n vieux navire, ancien remorqueur 
at. transformé en chalutier, qui 

irait fait longtemps la pèche * Terre-

rndant la longue traversée de France 
l'Océan Ihlien 

RHUM 
^ M A U V E T 

-uLvieille 
manque 

fixmçcuùie 

M. HENRY. AMBASSADEUR 
DE FRANCE EN ESPAGNE 

VA REJOINDRE SON POSTE 
Parla. 20. — M. Jules Henry, ambas

sadeur de France en E«pagne. qui rem
plissait luanu'à préaent les fonctions de 
chef de cabinet du ministre des Affaires 
étrangères, rejoindra son poste à Bar
celone au début de la semaine prochaine. 

AUX ASSISES DU PAS-DE-CALAIS 

Pour mœurs, un mineur de Barlin 
est condamné à 10 ans 

de travaux forcés et 10 ans 
d'interdiction de séjour 

Paul Rodewald '7 ans. mineur, de
meurant à Barlin, passait devant les 
juré» du Pas-de-Calais, répondant de 
d'accusation d'attentats a la pudeur avec 
violences. 

M Ruolt. procureur de la République, 
prononça le réquisitoire. 

Le défenseur était M' Lefebvre du 
Prey. 

Rodewald est condamné 1 10 ans d* 
travaux forcés et 1S ans d'Interdiction 
do stiour. 

La Cour le déclare déchu de la puis
sance pa'ernelle. 

L'Affaire Thibault 
Eugène Thibaut. 33 ans. enauffeur 

1 auto, demeurait a Hrtlemmea. qui 
p.u-̂ a mortellement un ennemi politique. 
\\ i-afrance. avait été condamne par 
,.- Virés du Nord a 20 ans do travaux 
forcé» „ „ 

pjui vice de forme, la Cour de Caesa-
>ion a annule ce Jugement et renvoyé 

affaire devant la Cour d'Assises du Pas-
de-Calais, où elle sera évoquée aul air-
d'hui. mercredi et demain Jeudi 

Le siège Uu ministère pubuc sera occu
pe par iV1 Ruolt, procureur de la Répu
blique. 

Le défeaséur est M* Delvallée. 

LA COUPE ZÉNITH ESI 
ATTRIBUÉE A L'AVIATEUR 

MAURICE ARNOUX 
Parla, 30. — La Commission sportive 

de l'Aero-Club de Franc* a homologué 
au nom de Maurice Arnuux. l'attribution 
de la coupe Zénith pour l'année 1838 
«anal que du 1* prix de 10000 fr pour 

a performance qull a réalisée le 27 
août 19S8. effectuant le trajet Orly-Mar 
rriru à la vite*** horaire commerciale 
de 2>1 tan 671 sur un appareil Caudron-
Kaiale. moteur Renault de 0 litre* 1H 
sa» cylindre* t* catégorie). 

M. RAUX proteste contre 
les licenciements de- mineurs 

dans le bassin d'Anzin 
M KAUX (Nord), proteste contre les 

licenciements de pères de famille, rm-
| neurs du bassin d Amdn. parce qu'ils ont 

lait grève 'e 30 novembre, se conformant 
i aux ordres de la C. G T. 

M PITOIS — Voua avez bien travaille 
pour ..ix exci. ext. gauche). 

M. RAUX. — U y a parmi eux des 
pères de neuf et dut enfants qui ont des 

I casiers Judiciairea vierges. 
Le député dé Valenciennes demandé 

au ministre des Travaux publics de faire 
réintégrer les ouvriers mineurs licenciés 
et de faire libérer ceux qui ont été em
prisonnes pour fait* de grève. 

M. Alexandre DUVAL (Eure) présente 
les revendications des populations rura
les pour leur faciliter l'achat et l'usage 
des tracteurs agricoles. 

MM. OIRAULT (Loire) : MALON 
(Manche) ; MARTEL (Savoie) : LE 
PEVEUIC (Morbihan) ; FOURNbl" 
«Calvados) ; VALETTE WYALLARD 
(ArdJéchel, protestent contre la suppres
sion de certaine* lignes de chemin de 
fer et leur remplacement par des auto
bus. 

M. OE SAINT-PERN (Maine-et-Loire* 
demande au ministre d'encourager les 
coopératives agricoles. 

M. MALRIC (Tarn) a'èléve a son tour 
contre la suppression de certains trains 

M. PHILIP, rapporteur, parle en fa 
veur des petits fonctionnaires des tra
vaux publics qui sont les plus mal remu 
néres, U regrette l'arrêt des grands ira 
vaux, notamment ceux des ports et affir
me en terminant que le chiffre de treize 
millions pour le* crédit» affectés au tou
risme est nettement insuffisant. 

M. DE MONZIE intervient 
M. DE MONZIE répond aux oratems 

II se déclare en complet accord avec te 
rapporteur sur toutes les questions II 
reconnaît ensuite la gène provoquée 
dans certaines régions par ,es rempla
cements de trains par des autobus Mats 
ces mesures qui entraînent une écono
mie de 38.000 francs par kilomètre, sont 
indispensables. Le* malfaçons seront 
d'ailleurs corrigées 

Le minitre sou.igne les difficultés de 
U coordination du rail et -le la route, 
puis parle des compressions de person
nel. Le président de la S N CF. fait 
effort pour concùier les soucis d'huma
nité et la règle de mise a U retraite à 
5i ans : ceux qui n'ont pas 25 ans de 
serv.ee. mais 22. 23. 24 seulement, béné
ficieront de la totalité de la retraite 
Les autres bénéficieront d'une bon.li-
cation de trois ans et auront droit a 
une retraite proportionnelle, quelle que 
soit leur ancienneté Le* anciens 
combattant* bénéficieront d« cinq an
nuité* dont trois gratuites 

Le ministre proteste ensuite contre le 
mot de M. Midol : c Le cheminot est 
l'ennemi public NJ 1 » Il se détend 
d'avoir organisé une répressio.i brutale 
a la suite de la grève du 30 novembre 
A l'heure actuelle, il n'est SSJSI d aucun 
dossier de révocation, mais u ne dit pas 
qu'il n'y en aura pas. Sur 500.000 che
minots. 1.150 ont cesse leur senne»: toute 
la Journée du 30 novembre ils seront 
frappés d'un blâme et d'une perte de 
gratification. 1.090 agents n'ont cesse 
leur service qu'une partie d» la jour
née : ils sont l'objet d une punition 
bénigne Emin. 221 agents sont coupa
bles diniractions graves contre la 
discipline. M de Monzie examinera mi-
meme leurs dossiers. Un certain nom
bre de cheminots on. ete suspendus en 
attendant de connaître le» sanctions 
Judiciaires pour mêlait* de droit com
mun. Le ministre prendra des sanctions 
s i . y a lieu. 

M. de Monzie termine en se mon 
trahi favorable a l'idée d'un nouveau 
grand débat sur les chemins de fer. 

La Chambre adopte le* crédits des 
travaux publics (2 201; millions). La 
séance est levée a midi. 

LA SÉANCE 
DE L'APRÈS-MIDI 

La séance est ouverte a 15 n 05, sous 
la présidence de M. Herriot. Au banc 
d j Gouvernement M. Pomaret. minis
tre du Travail. 

L'ordre du Jour appelle la nomma 
tion. par suite de vacance d'un mem
bre de la Commission de Armée. 

Le Président annonce qull a été 
pourvu à cette vacance, mais iJ tait 
ensuite connaître à la Chambre qull 
a été saisi par plus de 50 membres de 
l'assemblée. 

La Chambre sera donc appelée à dési
gner par scrutin un nouveau membre 
de la Commission de 1 Armée Ce scru-
un sera fixé ultérieurement 

LA DISCUSSION DU BUDGET 
DU TRAVAIL 

L'ordre du Jour appelle i» suite de 
la discussion du projet de ioi portant 
fixation du budget général pour 1939 

La Chambre aborde la discussion du 
budget du Ministère du Travail 

M. RAMETTE (Nord), rapporteur, 
fait connaître les modifications appor
tées par la Commission des Finances 
au projet du Gouvernement 

..1. Ramette rappelle que par suite de 
nombreux conflits du travail et de l'Ins
titution des conventions collectives, on 
a dû augmenter le nombre de* inspec
teurs du travail Le rapporteur estime 
ensuite que les récents décretswois ont 
supprimé, en fait, la semaine de 
40 heures et cependant il y a encore 
400000 chômeur». 

M. RAMETrE. — On a voulu donner 
libre cours à l'arbitraire patronal, les 
p. "rons pourront demander autant 
d'heures supplémentaires qu'Us te juge
ront bon On voudra supprimer, un Jour 
prochain, les conventions coUective* et 
mettre au pa* la classe ouvrière 

Le rapporteur fait connaître qu on 
a augmente au Ministère du Travail la 
nombre des auxiliaires La situation de 
ceux-ci est peu envahie 11 ta îdra régler 
la situation des auxiliaires de tou* les 
ministère*. 

La situation des chômeurs 
M. Ramette parle ensuite de la néces

sité de relever le taux de l'allocation des 
chômeurs et lélicite le ministre du Tra 
vail d'avoir augmente les subventions 
accordées au Centre de Rééducation des 
chômeurs. 

Celles-ci sont passées de 3 à 14 mil
lions. 

Après avoir souhaité que des ressour
ça nouvelles pour . i Caisse Autonome 
des Mineur* permettent d'augmenter la 
retraite de ces derniers, le rapporteur 
• exprime la crainte que la nouvelle po
litique du Gouvernement ne conduise le 
pays au fascisme 

Les interventions 
M. GA1ULEM1N (Vosges) critique la 

réglementation administrative dea pro
duit* pharmaceutiques pour les assurés 
sociaux 

M CKOIZAI (Seine) déclare que le 
principe même aes 40 heures e»t suppri
mé, puisque les dérogation» a la loi 
seront toujours accordées II fait en
suite le procès des sociétés nationales 
d'aviation et met en cause leur prési
dent. M. Caquot u'orateur demandé, en 
terminant, que le* usines d'aviation 
-oient ouvertes 

M. PEUGEOT indique que dans les 
.iSines du Doub« qu'il connaît, les cégé-
ti*tes eux-mêmes ont reconnu qu'il n'y 
avait eu que 78 licenciements sur 16 000 
ouvriers 

Cette déclaration provoque entre les 
député* communistes et de droite un 
échange de violentes interruption*. 

SUITE DE LA PREMIERE PAGE • 

M. CROIZAT s'étonne qu'on brime 1* 
classe ouvriers alors qu'on libère les 
« Cagoulards ». 

M. FIE (Nièvre) appelle l'attention du 
ministre du Travail sur Isa assurés so
ciaux agricoles transitoires. Appuyé par 
M Cabannes (Gironde). 11 t'occupe en
suite de la retraite vieilles** qui sers 
donnée par les Assurances Sociales. 

M. COSTES (Seine) évoqué les ré
cent* incident* des Usines Renault et 
des usines nationalisées d'aviation. M. 
Mercier et M Pillot (Seine), puis MM. 
Mychels et Benoist (Seine) évoquent la 
pénible situation des chômeurs. 

M. NOGUÈRES ( Pyrênees-Orleniales) 
signale que les patrons n'ont pas voulu 
accorder aux voyageurs et représentant* 
Or commerce le statut professionnel qui 
leur a été accorde par une loi 

M. HARTMANN (Haut-Rhin) signalé 
U situation pénible des auxiliaires de* 
reverses administration*. 

M RAUX (Nord) soutient les revendi
cation* des ouvriers mineurs, notam
ment en ce qui concerne l'élection des 
délégués. 

Après intervention de MM COUSIN, 
UEMUSII8 GARCHERY VANTIECKE. 
DAHER. LAURENT, VAUR et Robert 
OE ORANO MAISON, M. Pomaret 
prend la parole. 

La réponse de M. Pomaret 
M POMARET repond aux divers ora

teurs. La politique sociale du Gouver
nement qui fera l'objet d'une interpel
lation, en lanvier, n'est pas un coup 
imrté a l'édifice social, bien au con
traire. D'autre part, le ministre s'engage 
a donner satisfaction au rapporteur sur 
divers points çt en particulier sur l'oeu
vre de rééducation de* chômeurs. 

Le ministre expose ensuite le fonc
tionnement des caisses d'assurances so
ciales. Il annonce le dépôt d'un projet 
de ioi réglant la situation des salaries 
qui ne bénéficiaient pas dr* assurances 
sociales avant l'élévation du plafond. 

Il annonce qu'il a saisi la Commission 
supérieure du travail de la question du 
vote secret des grèves. 

Il expose ensuite sa politique pour 
lerliure le chômage Puis, passant aux 
incidents des usines Renault, il ajoute 
qu'il s'est expliqué sur ce sujet à la 
Commission 

M. Pomaret indique que le Gouverne
ment s'est employé pour réduire au mi
nimum le nombre des ouvriers licencies 
à la suite dea récentes grèves. 

M. Pomaret précise. à ce sujet, que 
dans les usines Citroen, il y a eu 500 
licencies et aux usine Renault 2.813 sur 
34 000. Il a ajoute qu'il y avait 7 à 8.000 
ouvriers licenciés sur ton» le territoire. 

Les crédits sont adoptés 
M BOULET rappelle que la Chambre 

a ete unanime pour réclamer une re-
tra'te pour les deux travailleurs. 

Le président Herriot observe qu'il 
avait été entendu qu'il n'y aurait pas 
de discussion générale. 

M RAMETTE insiste sur la nécessité 
d'augmenter l'allocation de chômage et 
demande une déclaration formelle à ce 
sujet à M Revnaud 

Le ministre d?s Finances dit qull 
s'expliquera, demain, au moment de la 
discussion de la loi des Finances. 

La Chambre adopte les crédits du 
nudaet du ministère du Travail 

La Chambre décide de tenir 
une séance de nuit 

Sur intervention de M. Vallère. il est 
décide de prolonger jusqu'à une heure 
du matin l'examen des derniers budgets 
de dépense, movennan quoi il n'y aura 
nas de séance demain. 

LE BUDGET DU COMMERCE 
Dans a discussion du budget du Com

merce, après M. Louis ROLLIN. on 
entend M. DE TINGUY DU POUET. 
rapporteur, qui reconnaît que les crédits 
ont été doublés. Cependant, sur une 
augmentation de 111 millions. 99 millions 
sont destinés a l'exposition de New-York. 
Le raaoorteur félicite le ministre du 
Commerce de le'flort de normalisation 
que révèle le budeet et de l'Institution 
de primes d'encouragement pour la fabri
cation du papier journal. 

Il demande enfin 1 installation d'un 
statut pour les attaches commerciaux, a 
l'étranger. 

M. LEROY (Vosges) estime que l'In
dustrie française doit profiter des divers 
contingents qui étaient réservés à la 
Tchécoslovaquie. 

M. SAUDUDRAY (Sarthe) se plaint de 
la concurrence que les coopératives de 
consommation, qui Jouissent de privilèges 
fiscaux, font aux commerçants. 

M. RAMETTE (Nord), demande aussi 
que l'industrie française profite des con
tingents qui étaient accordés à la Tché
coslovaquie. 

M. GEISTOERFER (Côtes-du-Nord) si
gnale les difficultés d'exportation des 
pommes, dont 150.000 tonnes pourissent 
en Bretagne. 

M MAUGUIÊRE (Haute-Saône) féli
cite le ministre des ses efforts pour l'in
tensification de nos exportations. 

Le Docteur COUSIN (Paris) estime 
qu'il est temps d'évoquer les résultats 
catastrophiques de la gestion de l'expo
sition de 1937 M Cousin rappelle que 
M Caillaux a dénoncé plusieurs erreurs 
qui ne laissent aucun doute sur les res
ponsabilités encourrues. Les adjudica
tions ont été remplacées par des tracta
tions et des démarches personnelles. 

Le Docteur Cousin proteste contre lad 
judication de la concession du parc des 
attractions. 

Ayant signalé un certain nombre d'au
tres Irrégularités, le docteur Cousin met 
en cause plusieurs personnes. Ii dit que 
le commissariat de l'Exposition porte 
une grande responsabilité. Il ajoute que 
la note S payer dépasse maintenant le 
milliard et demi au lieu des 350 millions 
prévus. 

En conséquence, 11 réclame l'Institu
tion d'une Commission d'enquête et de* 
poursuites judiciaires contre les respon
sables. 

M. VINCENT signale la situation 
des faïenceries 

Après intervention de MM. DOM-
MANGE. HOUEL. qui parle en faveur 
des commerçants détaillants RIGAL. 
PEBELLIER. M Adolphe VINCENT 
'Pas-de-Calais), signale au Gouverne
ment la situation de l'industrie de la 
faïence si fortement concurrencée par 
lef importations en France de produits 
tchécoslovaques et allemands Importa
tions qui sont, en grande partie, la causé 
de la fermeture partielle ou totale de 
nombreuses faïenceries ou fabriques de 
carreaux ainsi que d'une aggravation du 
chômage pour la classe ouvrière. 

Après avoir attiré l'attention de la 
Chambre sur :a vilie de Dssvrss (le cen
tre du ciment et de :a faïence) qui «ouf 
fre depuis de lonzues années d'un im
portant chômage. M Adolphe Vincent 
demanda, dans l'intérêt commun des fa
bricants et des travailleur», que par une 
importante réduction des importations 
de faïence et de carreaux étrangers, cet-
te industrie soit sauvée d'une dispari
tion totale 

Le ministre du Commerce, répondant 
S M. Adolphe Vincent. • déclaré qu'il 
comptait très prochainement engager S 
ce sujet toutes néaociations internatio
nales utiles 

M LAROCHE (Puv de-Dôme) deman 
d«- que ne soit pas accordés S l'AIlema 
«ne les contingentements de coutellerie 
qu: avaient été donnés a :a Tchécoslova
quie. 

M PLICHON (Nord) proteste contre 
i-.- fait qu'une sccié'é accorde les licen
ce,- d'exportation nour le lute. 

M. GENT1N répond 
M. OENT1N. ministre du Commerce 

répond aux orateurs Pour la carte des 
étrangers dé» enquêtes sont faites pouf 
que le commerce français reçoive une 
aide efficace. 

Pour l'affichage des prix, U u* revê

tira pas une (orme intolérable pour les 
commerçants. 

Pour les produits tchécoslovaque* in
troduit* en Francs, on s fait des erreurs. 
Il est faux que les contingentements 
soient automatiquement reaoaordé* S 
l'Allemagne. Il* ont été réduits de 20 % 
et sur cette bas* des négociations s'ou
vriront te mots prochain. 

Le budget est adopté 
M. OENTÎN. — On s parlé de l'Expo

sition de 1937. Je n* me déroberai a 
aucune explication quand l'Interpella 
tlon sera discutée devant la Chambre. 

Au sujet d* la pet* à papier, une con
vention est toujours en vigueur. 

M. Dignac suggère un contingente
ment, mais on ne neut dénoncer las con
ventions sans risquer dea représailles. Los 
réductions d achat dont il se plaint pro
viennent de la réduction de la consom
mation et de l'importance des stocks. Des 
dispositions seront prises pour favoriser 
les bols français. 

Ainsi que l'a demandé M. Maugulêre 
Je poursuivrai me» effort* pour l'expora-
tion des produit* de qualité 

Au reste, le déficit de la balance com
merciale a déjà diminué Un commence
ment de redressement de notre commerce 
exteneur s'est dessiné, nous le favorise
rons notamment par l'exportation des 
produits de qualité (applaudissements). 

La Chambre adapte le* crédits du bud
get du Commerce (244 millions). 

La séance est suspendue de 20 ti 45 a 
22 h. 45 

LA DISCUSSION DE LA LOI 
DE FINANCES COMMENCERA 

CET APRÈS-MIDI 
Paris. 20. — D'après les Indications 

données par M. Jammy Schmidt. si la 
Chambre termine dans la nuit le vote 
des budgets dépense, elle entreprendra, 
demain après-midi, a 1S h., la discussion 
générale de la loi de finances, qu'elle 
poursuivra dans une séance de nuit. 

Au cours des trois séances prévues pour 
Jeudi, les articles, au nombre de plus de 
120. seront mis en délibération et le vote 
sur l'ensemble du buget pourra interve
nir comme il était prévu, dès l'ouverture 
du débat budgétaire, su plus tard dan* 
la nuit de Jeudi à vendredi. 

L'extension du bordereau 
de coupons 

Paris, 20. — Voici le texte de l'ar
ticle 2 quintes de la loi de Finances, 
relatif a l'extension du bordereau de 
coupon* : 

« Le Code général des impôts directs 
est complété par un article 156 quater 
ainsi conçu : 

» Les sociétés ou compagnies, agents 
d< change, changeurs, banquiers, escomp
teurs, officiers publics ou ministériels et 
toutes personnes, société* ou associa
tions recevant habituellement en dépôt 
des valeurs mobilières sont tenus 
d'adresser au directeur des contribu
tions directes de leur résidence avis de 
l'ouverture de tout compte de dépôt de 
titres, valeurs ou espees, compte d'a
vance courant ou autres. 

» Les avis sont établis sur des for
mules dont le modèle est arrête par 
l'Administration Us indiquent les noms 
et Drenoms des titulaires de* comptes, 
l'adresse de leur domicile réel et la date 
de l'ouverture et le numéro du compte, 
ils sont envoyés dans les dix premiers 
jours du moi* qui suit celui de l'ouver
ture des comptes. U en est donné récé
pissé. 

» Pour les dépôts ou comptes ouverts 
à une date antérieure au 1er Janvier 
1939, les avis seront fournis dans les 
trois premiers mois de 1939. 

» Chaque année, avant le 1er février, 
les établissements visés au premier pa
ragraphe du présent article sont tenus 
d'adresser su directeur des Contribu
tions directes de leur résidence le relevé 
des coupons portés au crédit des titu
laires des comptes de dépôt, de titres, 
valeurs ou espèces, comptes d'avance, 
compte* courants ou autres. 

» Chaque contravention aux disposi
tions du présent article sera punie d'une 
amende fiscale de 1.000 fr.. décimes com
pris, qui sers prononcée et recouvrée 
suivant les règles prévues à l'article 
156 ter qui précède. » 

LE GROUPE COMMUNISTE 
DEMANDE LE RELÈVEMENT 

DES ALLOCATIONS 
DE CHOMAGE 

Paris. 20 — Le Groupe Communiste 
at la Chambre a déposé une proposition 
at resolution relative au relèvement des 
allocations de chômage et au barème des 
ressources familiales U compte en de
mander la discussion immédiate avant 
la fin de la session. 

DEMANDES D'INTERPELLATIONS 
Paris, 20. — M. Maurice Thiolas, dé

puté socialiste de la Haute-Loire, s 
déposé deux demandes d'interpellation, 
une sur la politique étrangère,'l'autre 
sur les modifications réalisées ou envisa
gées concernant certaines lignes de che
min de fer, d'une part, et, d'autre part, 
sur la coordination et ses effets vis-à-vis 
des transports ruraux. 

LA SÉANCE AU SÉNAT 
La séance est ouverte à 15 heures, 

sou* la présidence de M. Jules 
Jeanneney. 

MM Paul Marchandeau et ,ean 4ay 
sont au banc des ministres. 

Avec l'assentiment du garde des 
sceaux, le président donne la parole 
à M. RIO, qui désire poser une ques
tion au gouvernement. 

Le sénateur du Morbihan évoque l'in
cident de Pontivy où a été mutilé le 
monument érigé en commémoration des 
deux fédérations bretonne et angevine 

* La Bretagne tout entière, déclare 
M Rio, condamne cet acte impie de 
vandalisme. La conduite de quelques 
énergumènes égares ne peut effacer 
l'histoire, notre histoire de Bretagne, 
dont nous sommes si fiers, nous les 
vrais Bretons ». 

L'orateur retrace en quelques traits 
l i rude histoire d'une province qui, sans 
doute moins favorisée que les autres, ne 
put Jouir dès l'abord d'un* via facile 
et douce 

« Nos populations, poursuit M. Rio. 
ont acquis au contact quotidien d'une 
nature généreuse, mais rebelle un sens 
réaliste aigu dirigé par un idéalisme 

3ui nous vient du fond des âges. Ce 
estln a créé notre race solide et forte, 

elle a choisi délibérément et librement 
sa vole à son heure et c'est le don 
gracieux à double titre, de la Bretagne 
a la France, en la personne touchante 
de la duchesse Anne, préparant pour 
1532 l'union Indéfectible de l'hermine ». 

M. MARCHANDEAU 
M. Paul Marchandeau répond S 

M. Rio U condamne avec énergie tes 
acte de quelques isolés qui voudraient 
faire croire que la Bretagne n'est pas 
intégralement française Le garde les 
sceaux qui représente au Parlemiiat 
cette Champagne où repose tant e 
soldats nés sur la terre d'Armonqae. 
peut mieux que quiconque témoigner du 
patriotisme des Bretons. Quelle que 
soit l'Inconscience des prétendu* auto-
nosmistes. ajouté le ministre la luatice 
suivra son cours 

Le Sénat adopté ensuite sfii lé rap
port de Milites Lacroix une proposition 
de loi déjà votée au Palais Bourbon 
tendant à modifier l'article 35 de la 
loi du 5 avril 1884 ; 11 s'agit de la sup-

— ha main ote mm ftlta /.„ Non, \ 
/•une hommm, pas à sut bon à I 
ritn, incapable d* tromper mm 
poète eértemx 1 
— Un poste sérieux Km Mais 
l'en ai an de tout premier ordre. 
C'est au* 
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ANGÉLIQUE 

pression pour l'éligibilité aux Conseils 
municipaux de certaines incompatibi
lité» d'ordre familial. 

La loi du 5 avril 1884 prescrivait 
da—3 son article 35 que dan* lea com
munes de 101 habitants et su-dessus. 
le* ascendants et les descendants, les 
frères et alliés, au même degré, ne 
peuvent être imultanêment membres du 
Conseil municipal. Désormais, l'affinité 
ainsi visée cessera en ce qu concerne 
les alliés, après le décès de 1» personne 
qui la créait ou après le divorce, s'il 
n'existe pas d'enfant du mariage 
dissous 

A la demande du rapporteur. M. 
Georges Pemot, le Sénat ajourne en
suite la discussion d une proposition de 
loi de M. Charles Diuront, ayant pour 
objet la réintégration dans la natio
nalité française des femmes ayant 
perdu cette nationalité par suite de 
leur mariage avec un étranger. 

Enfin le Sénat vote la proposition de 
loi adoptée par la Chambre, ayant pour 
objet de modifier la loi du 20 Juillet 1895 
en vue d'autoriser les caisses dépar-

Sne S employer leur « boni » en faveur 
es oeuvres de développement des 

sports. 
La séance s'ajourne à Jeudi à 15 h. 

La séance est levée à 15 n. 50 

Mile Angélique ressemblait a son 
nom : désuète, avec un tir de candeur 
que n'avaient pas abîmé les années. 

Bile vivait modestement — ô combien I 
— de son aiguille et du petit capital qui 
devait constituer sa dot au temps ou 
elle était blonde. 

Se souvenait-elle encore de ce temps-
là ? Qui en eût douté en la voyant — 
particulièrement a la Baint-PhlUbert — 
txtraire de son bonheur-du-Jour un 
minuscule coffret de buis et louvnr 
svec des gestes caressants ? Il contenait 
tout son trésor : une boucle blonde et 
une mèche brune liées ensemble par une 
faveur rose (les sentiments de Mlle An
gélique n'étaient Jamais allés Jusqu'au 
rouge ). 

Longtemps ail* contemplait cette reli
que, tandis qu'un fugitif sourire errait 
sur ses lèvres ou qu'une larme glissait 
le long de sa joue. Elle songeait que 
peut-être s U » avait conservé .e même 
souverur et, dans quelque coin du monde 
lut accordait parfois un regard attendri. 

L'unique roman de sa vie. que des pa
rents inflexibles avaient brutalement in
terrompu, l'avait immunisée contre 1 ai
greur des vieilles filles et rendue indul
gente aux choses de l'amour. 

Quoi ! cette femme tombée qu'elle 
svait secourue et comblée de bienfaits 
U traitaU ainsi ? Oétait donc cela l'Hu
manité i Eh bien, désormais, el.e vivrait 
pour elle l Elle allait transformer son 
existence ! Finie les courses exténuan
tes sous le soleil brûlant ou sur le ver
glas meurtrier ! Finies les veillées labo
rieuses su profit d'autrul 1 

rî'auralt-elle pas toujours saaes d* res
sources pour ses modeste» besoins ï En 
attendant, dès ce soir, elle allait s'offrir 
un bon dîner i la santé de tous ces In
grats 1 

Car, en cet instant, elle en»looel: tous 
ses protégés dans la même réprobation. 

A ses cotés, un clochard somnolait, 1* 
menton appuyé »ur la poitrine. En d au
tres temps, la misère apparente de est 
inconnu eût attiré son attention et érell-
lé sa pitié ; discrètement elle eût vidé 
sa bourse dans la poche béante de la 
veste effrangé*, puis sa fût éloignée sans 
bruit Mais aujourd'hui I -

Far une curieuse associât lon d'idées, 
sa pensée revit le « bonheur-du-jour » 
e- dans le petit coffret de buis, les che
veux de Philibert mêlés aux siens 

Loin de l'apaiser, cette vision qui, la 

A U COMMISSION DE L'ARMÉE 
Paris, 20. — En raison de l'opposition 

formulée par M. Aubert et 74 de ses 
collègues à l'entrée de M. André Marty 
à la commission de l'Armée, la Cham
bre a résolu de pourvoir le siège vacant 
à une date ultérieure non encore fixée. 
Les groupes devront donc se concerter 
pour la désignation d'un autre candi
dat et rassemblée devra ensuite se pro
noncer sur ce choix ce qui n'aura lieu 
qu'après la rentrée de Janvier. 

Un cas semblable s'était produit en 
1919, lorsque la Chambre s'opposa S 
la nomination de M. Jean Longuet, 
socialiste, à la commission chargée de 
l'examen du traité de paix. Il est pro
bable que M Mouton, communiste, qui 
avait démissionne pour permettre à M 
Marty de faire partie de la commission 
sera de nouvelu désigné, la Chambre 
désirant respecter la représentation pro
portionnelle des groupes au sein des 
commissions. 
- — i mie 

U MODIFICATION 
DE U LÉGISLATION MARITIME 

Paris, 20. »- M. Alphonse Rio, prési
dent de la Commission sénatoriale de la 
Marine. an:ien ministre, a déposé, com
me on sait, sur le bureau de la Haute 
Assemblée, une proposition de loi ayant 
pour but de modifier et de compléter la 
législation maritime en vigueur. 

Dans des lettres adressées au ministre 
de la Marine marchande et au président 
du Conseil, le sénateur du Morbihan 
avait exposé les raisons pour lesquelles, 
au lendemain des Incidents du Havre, il 
estimait que le rétablissement de l'au
torité dans la Marine de commerce était 
indispensable. 

M. Chapptdelaine a répondu à M. Rio 
dans les termes suivants : 

t Monsieur le Président, 
» Je vous accuse réception de la lettre 

que vous avez bien voulu me communi
quer, ainsi que de votre projet relatif 
au rétablissement de l'autorité et de la 
discipline dans la marine marchande. 

» Je tiens à vous remercier des senti
ments que vous m'avez exprimés sur 
l'attitude que j'ai prise à l'égard des 
grèves du 30 novembre et plus particu
lièrement de celles du Havre. Votre 
haute aponbation m'est Infiniment 
précieuse et j'ai été heureux de consta
ter notre ertière identité de vues. 

» Veuillez agréer, etc.. » 
De son côté M. Daladier a écrit au 

président de la Commission de la Ma
rine : 

t Mon .'her ministre, 
» J'ai bien reçu votre lettre du 12 dé

cembre, par laquelle vous voulez bien 
me faire part de l'émotion qui s'est 
emparée des milieux maritimes à la 
suite des récentes grèves du Havre, ainsi 
que votre projet de déposer sur le bureau 
du Sénat uni proposition de loi modi
fiant et complétant la législation ac
tuelle. 

» Je tiens à vous assurer que le Gou
vernement partage pleinement vos 
préoccupations et vos vœux. 

» Je vous remercie des sentiments de 
confiance que vous voulez bien me té
moigner et vous prie d'agréer, etc... » 

M. POMARET Â T R I S U PAROLE 
AU DÉJEUNER DU SYNDICAT 
DES QUOTIDIENS RÉGIONAUX 
Paris, 20. — M. Guy La Chambre. 

ministre de l'Air, M. Pomaret, ministre 
du Travail étaient aujourd'hui les hôtes 
d'honneur au déjeuner du Syndicat des 
Quotidiens régionaux. M. Soustelle 
directeur du « Petit Méridional », prési
dent du syndicat a souhaité la bien
venue aux ministres, puis a longuement 
insisté sur l'Intérêt que la presse régio
nale montre à l'égard de l'armée aérien
ne et de l'organisation du travail. 

< Nos journaux, a-t-il dit, à M. La 
Chambre, savent que l'aviation est la clé 
de voûté de notre défense nationale, 
c'est notre obsession dan* la situation 
internationale présente, devant les me
naces qui pèsent sur notre pays, pour
tant si profondément attache à la Paix. 
Nous vous demandons, l'opinion publique 
demande avec nous, de promouvoir 
l'aviation française su rang supérieur 
que lui assignent le courage et la science 
de ses ingénieurs. Une aviation forte eat 
une pièce nécessaire de l'armature maté
rielle qui couvre le courage traditionnel 
de notre pays et sa sécurité hautaine, 
face aux prétentions absurdes et Inso
lente*. 

S'adressent ensuite au ministre du 
Travail, M. Soustelle a dit : 
t Les directeurs de nos journaux régio
naux ont à la fois le souci du Progrès 
social dont 11 ont été et demeurait des 
protagonistes résolus, le goût de la con
ciliation et de l'harmonie et par-dessus 
tout le sens instinctif du respect de la 
loi. » 

M. Pomaret prenant ensuite la parole 
a exprimé sa gratitude à l'égard des 
directeurs de journaux et dit sa volonté 
d'être un t ministre de la paix sociale » 
sous le signe du respect de la loi répu
blicaine 

M. Guy La Chambr,. « également 
remercié ses hôtes et a insisté sur le 
rôle de la Presse, lien vital entre la 
Nation et l'homme de gouvernement trop 
absorbé par sa tâche pour comprendre 
l'opinion et en tirer les enseignements 
nécessaires. 

.. A ses côtés, un clochard somnolait. 

Sa bonté native, son instinctif dévoue
ment la portaient vers toutes les souf
frances, et la charité comblait le vide 
de son existence. 

Telle Titus, elle estimait avoir perdu 
sa Journée si elle n'avait accompli quel
que bonne action. Parmi les œuvres aux
quelles elle se consacrait, il en était une 
qui l'attirait tout particulièrement : la 
visite aux malades des hôpitaux aux 
abandonnés qui regardent d'un œil d'en
vie ceux dont on entoure le lit à certai
nes heures en déposant quelque douceur 
sur l'étroite table blanche. 

Tous les sombres édifices qui. dans la 
Ville-Lumière, sont faits pour abriter la 
douleur et la mort, connaissaient l'am
ple robe noire et le canotier enrubanné 
de Mlle Angélique. 

Elle trouvait là un aliment à sa ten
dresse inemployée et son cœur débordait 
de Joie lorsque sa présence avait amené 
un sourire sur ces faces ravagées Elle 
imaginait le bonheur de ces Infortunés 
de ne se sentir plus seuls, et cela lui don-

Dans les salles où elle apparaissait 
régulièrement lea mains chargées de gâ
teries, on la prenait pour quelque « ri
charde » cachant sa personnalité et aes 
manies sous cet aspect miteux, suranné, 
un peu ridicule. 

Nul ne pouvait suivre « la richarde » 
qui. rentrée chex elle, se remettait à son 
éternelle couture et dîner souvent d une 
soupe et d'un verre d'eau. SI par ha
sard la tentation lui venait de corser 
ses menus d'anachorète, elle songeait : 
e Avec le prix de mon bifteck, j'achète
rai des fruits pour la petite madame 12 » 
ou : « En me passant de dessert toute 
la semaine, je pourrai gâter un peu mon 
pauvre vieux de Laënnec ». 

Elle découvrait alors à son frugal re
pas une saveur incomparable. 

Or. M arriva que Mlle Angélique reçut 
un coup terrible. Son cœur, blessé jadis 
par une flèche d'or, le fut cette fois par 
un trait empoisonné : l'ingratitude hu
maine. 

Un Jour qu'elle se trouvait à l'hôpital 
Cochin. le hasard lui livra ce bref dialo
gue, au moment où elle allait pénétrer 
dans la salle : 

— Dites donc. * m&me 20 ». c'est une 
d* voa parentes, la dame au » galurln » 
perché qui vient vous voir le jeudi et le 
dimanche ? 

— Pensez-vous qu'elle est de ma fa
mille, cette vieille toquée I 

Oh I le ton méprisant de cette répli
que 1 Mlle Angélique eut un étourdisse-
ment. Ne voulant en croire ses oreilles, 
elle s'avança sur le seuil, mais un geste 
significatif et un silence général l'édifiè
rent définitivement. 

Alors, elle fit demi-tour et s'enfuit. 
Elle marcha sans but par les rues, toute 
à sa peine. Jusqu'à ce que. épuisée, elle 
s'effondrât sur le oanc d'un square dé
sert. Et là. enfin, elle pleura, nleura sans 
mesure ses illusions perdues 

veillé encore, lui tirait de douces lar
mes, exaspéra sa rancœur. 

Elle avait cru à la pérennité des sen
timents humains. Naïveté ! Tous se va
lent 1 Et U n'était pas douteux que le 
pauvre trésor qu'elle conservait précieu
sement eût été bien vite jeté au vent 
par c l'autre ». H avait dû même oublier 
depuis longtemps le nom de celle qui la 
lui avait donné 1 

# 
Elle fut tirée brusquement de sa dou

loureuse méditation. 
L'homme assis près d'elle venait, avec 

un gémissement sourd, de glisser du 
banc sur le sol. 

Elle se précipita, instinctivement se-
courable ; mais ses bras débiles ne pu
rent relever ie malheureux. Un ouvrier 
qui passait lui prêta main forte. 

Elle recourut au flacon de sels qu'elle 
portait toujours dans son réticule ; hé
las l ils n'eurent pas d'effet sur le pau
vre hère qui demeurait sans mouve
ment 

Mlle Angélique considérait ce visage 
ravagé. Les traits avaient une certaine 
distinction et n'avalent pas dû être dé
pourvus de beauté Le front large était 
couronné de cheveux blancs auxquels se 
mêlaient encore des fils d'ébène. 

— n faudrait faire absorber quelque 
breuvage réconfortant à ce malheureux, 
dit la bonne fille. 

L'ouvrier qui la secondait indiqua du 
geste un bar visible du square. 

— Là. Je cours chercher ce qu'il faut, 
attendes. 

Il s'éloigna prestement. 
Mlle Angélique s'effrayait de la pil

leur et de l'inertie de son nouveau pro
tégé. Elle écarta les vêtements qui pou
vaient gêner la respiration Alors, sur 
la poitrine de l'homme apparut une 
sorte de scapulaire. 

Mlle Angélique ne vit plus que cela, 
et sans répugnance elle saisit l'objet 
maculé par le contact de cette peau de 
miséreux, afin de le mieux examiner. 

C'était un petit sachet de soie déco
lorée, suspendu au cou par une mince 
ficelle. 

Mlle Angélique sentit son cœur s'ar
rêter : de ce sachet décousu, quelque 
chose s'échappait, quelque chose com
me... de* cheveux... oui, une mèche 
brune et une boucle blonde liées ensem
ble, par une faveur qui fut rose. 

Le regard dilaté de la vieille demoi
selle alla au visage de l'homme Les 
yeux de celui-ci avalent recouvré leur 
lumière aux approches de la mort et fi
xaient intensément celle qui se penchait 
vers lui 

Et soudsln. deux noms Jaillirent s»» 
multanément : 

— Philibert I 
— Angélique 1 
Le brave ouvrier porteur du breuvage 

réclamé, et qui. cette fois, n'y comprit 
plus rien, arriva Juste à temps pour re
cevoir dans ses bras Mlle Angélique 
Inanimée. 

A.-SS. DELORO-TE8TA. 

A LA COMMISSION 
SÉNATORIALE DES FINANCES 
Paris. 20. — La Commission sénato

riale des Finances, après avoir entendu 
M Marchandeau. sur certains chapitres 
réservés du ministère de la Justice, a 
poursuivi l'examen officieux du budget 
de l'exercice 1939. 

Les budgets des ministères de l'Inté
rieur, des Beaux-Arts, de l'Enseignement 
technique, de l'Economie nationale, de 
la présidence du Conseil et des Affaires 
étrangères ont été adoptée. 

La Commission a écarté de nombreux 
prélèvement» de crédits d'initiative par
lementaire Elle entendra demain M. 
Jean Zay sur certains chapitres réservés 
de l'Education nationale. 

LA GUERRE D'ESPAGNE 

Burgos. 20. — Les nationalistes ne 
paraissent pas disposés à accepter l'idée 
d'une trêve pour Noël. 

Une attaque nationaliste repoussée 
Valence, 20. — Sur le front du centre. 

à la Cité universitaire, les républicains 
ont fait sauté une mine qui a détruit un 
mur de l'institut d'hygiène, et causé des 
pertes aux nationalistes. 

Plusieurs nids de mitrailleuse» que 
1 adversaire y avait installes, ont été 
annihilés. 

Sur le front d'Estramadure. une ten-
taUve de coup de main sur les positions 
républicaines, à la côte 624. dans le sec
teur de Cadeza de Buey. a été énerglque-
ment repoussée. 

Nouveaux bombardements 
Barcelone, M. — Trente trimoteurs 

rebelles ont bombardé, ce matin, Reus et 

LA NATURE 
VOUS DONNE CETTE RECETTE 
CONTRE LA CONSTIPATION 

n y a un demi-siècle environ, un 
pharmacien de campagne composa, par 
un choix judicieux de neuf herbes diffé
rentes, un thé souverain contre la cons
tipation et le* troubles du foie et des 
reins, n donna à cette composition le 
nom de « Thé Garfield ». Par la aulte 
la formule en a été modifiée et améliorée 
en harmonisant les doses de ces diffé
rents éléments avec la thérapeutlmi* 
moderne Le Thé Garfield est actuelle
ment en vente en France, au prix de Fr* 
4.70 le paquet et le grand paquet, pins 
avantageux : 8 Frs. 

Un certain nombre de sachets-échan
tillons sera mis à la disposition du pu
blic. Nous sommes assez heureux de pou
voir faire bénéficier de cette offre en 
tout premier lieu, les lecteur du RévtU 
du Nord. 

XI suffit d'envoyer vos nom et adressai 
sur simple carte postale en demandant 
un paquet gratuit au service N» 4 The 
Garfield, 25. rue Dagorno. Paris (II»). 
Faites votre demande maintenant avant 
de continuer votre lecture. 

N'envoyés ni argent, ni tirons, c'est 
gratuit. 9323 

Tarragone ; il y a dea victime*. 
o 

LA LOI RÉINTÉGRANT 
ALPHONSE XIII DANS 
SES DROITS CIVIQUES 

A ÉTÉ PUBLIÉE A BURGOS 
Burgos. 20 — Le t Bulletin des Losi s 

publie, aujourd'hui, la loi réintégrant Al
phonse XIII dsns ses droits civiques et 
1U restituant ;-s Mens. 

serv.ee

